
                                                       

202 2  DEVE  31  Subven tions  (55  802  euros  en  fonctionne m e n t  et  de  82  678  euros
en  investissem e n t )  att ribué es  aux  gestionnai re s  de  la  restau r a t ion  collective
parisienne  dans  le  cadre  de  l’appel  à  manifes t a t ion  d’intérê t  pour  lutter  contre  le
gaspillage  alimentai r e
 

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  articles  2511- 1  et  suivants  ;

Vu  la  loi  n°2018- 938  du  30  octobre  2018  pour  l'équilibre  des  relations
commerciales  dans  le  secteu r  agricole  et  alimentai r e  et  une  alimenta t ion  saine,
durable  et  accessible  à  tous  ;

Vu  la  loi  n°  2020- 105  du  10  février  2020  relative  à  la  lutte  contre  le  gaspillage  et  à
l'économie  circulaire  ;

Vu  la  loi  n°  2021- 1104  du  22  août  2021  portan t  sur  la  lutte  contre  le  dérèglem e n t
climatique  et  renforce m e n t  de  la  résilience  face  à  ses  effets  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DASCO  117  Caisses  des  écoles  relative  aux  modalités  de
conventionne m e n t  et  de  finance m e n t  par  la  Ville  de  Paris  pour  la  restau r a t ion
scolaire ,  périscolaire  et  extra- scolaire  pour  la  période  2018- 2020  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DASCO  92  Caisses  des  écoles  relative  à  la  prolonga t ion
pour  l’année  2021  des  modalités  de  conventionne m e n t  et  de  financem e n t  pour  la
restau r a t ion  scolaire ,  périscolaire  et  extrascolai re  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DASCO  63  Caisses  des  écoles  relative  aux  modalités  de
conventionne m e n t  et  de  finance m e n t  par  la  Ville  de  Paris  pour  la  restau r a t ion
scolaire ,  périscolaire  et  extrascolai re  pour  la  période  2022- 2024  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DRH  65  relative  à  la  convention  quadrienn ale  liant  la  Ville
de  Paris  et  l'ASPP  ;

Vu  les  projets  de  conventions  de  subven tion  d’équipem e n t  avec  les  Caisses  des
écoles  du  10 e  arrondisse m e n t ,  du  18 e  arrondisse m e n t ,  du  19 e  arrondisse m e n t  et  du
20 e  arrondisse m e n t  et  l’ASPP  annexés  au  présen t  projet  de  délibér a t ion  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t  de  Paris,  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t  de  Paris,  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  de  Paris,  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  de  Paris,  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  de  Paris,  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t  de  Paris,  en  date  du  ;
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Vu l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  de  Paris,  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  de  Paris,  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  de  Paris,  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Audrey  PULVAR  au  nom  de  la  8 e  Commission,
Monsieur  Paul  SIMONDON  au  nom  de  la  1 ère  Commission,  Monsieur  Patrick
BLOCHE  au  nom  de  la  6 e  Commission,  Madame  Colombe  Brossel  au  nom  de  la  8 e

commission  ;  

Délibère  :

Article  1  – Par  déroga tion  au  chapit re  IV (articles  7  et  suivants)  de  la  délibéra t ion
2017- DASCO- 117,  une  subven tion  exceptionnelle  de  3  344  euros  en
fonctionne m e n t  et  de  3  285  euros  en  investissem e n t  est  attribuée  à  la  Caisse  des
écoles  du  10 e  arrondisse m e n t  sise  au  72,  rue  de  Faubourg  Saint  Martin  (Paris  10 e),
au  titre  du  soutien  appor t é  par  la  Ville  de  Paris  à  la  participa tion  de  la  caisse  des
écoles  à  la  mise  en  œuvre  de  la  lutte  contre  le  gaspillage  alimentai re  dans  le  cadre
des  missions  qui  lui  sont  confiées  en  matière  de  restau r a t ion  par  la  Ville  de  Paris.

Article  2  – Par  déroga tion  au  chapit re  IV (articles  7  et  suivants)  de  la  délibéra t ion
2017- DASCO- 117,  une  subven tion  exceptionnelle  de  34  018  euros  en
fonctionne m e n t  et  de  9  472  euros  en  investissem e n t  est  attribuée  à  la  Caisse  des
écoles  du  18 e  arrondisse m e n t  sise  au  1,  place  Jules  Joffrin  (Paris  18 e),  au  titre  du
soutien  appor t é  par  la  Ville  de  Paris  à  la  par ticipa t ion  de  la  caisse  des  écoles  à  la
mise  en  œuvre  de  la  lutte  contre  le  gaspillage  alimenta i r e  dans  le  cadre  des
missions  qui  lui  sont  confiées  en  matière  de  restau r a t ion  par  la  Ville  de  Paris.

Article  3  – Par  déroga tion  au  chapit re  IV (articles  7  et  suivants)  de  la  délibéra t ion
2017- DASCO- 117,  une  subven tion  exceptionnelle  de  18  440  euros  en
fonctionne m e n t  et  de  2  021  euros  en  investissem e n t  est  att ribuée  à  la  Caisse  des
écoles  du  19 e  arrondisse m e n t  sise  place  Armand  Carrel  (Paris  19 e)  au  titre  du
soutien  appor t é  par  la  Ville  de  Paris  à  la  par ticipa t ion  de  la  caisse  des  écoles  à  la
mise  en  œuvre  de  la  lutte  contre  le  gaspillage  alimenta i r e  dans  le  cadre  des
missions  qui  lui  sont  confiées  en  matière  de  restau r a t ion  par  la  Ville  de  Paris .

Article  4  – Par  déroga tion  au  chapit re  IV (articles  7  et  suivants)  de  la  délibéra t ion
2017- DASCO- 117,  une  subven tion  exceptionnelle  de  28  500  euros  en
investissem e n t  est  att ribué e  à  la  Caisse  des  écoles  du  20 e  arrondisse m e n t  sise  au
30/36,  rue  Paul  Meurice  (Paris  20 e) au  titre  du  soutien  appor t é  par  la  Ville  de  Paris
à  la  par ticipat ion  de  la  caisse  des  écoles  à  la  mise  en  œuvre  de  la  lutte  contre  le
gaspillage  alimentai r e  dans  le  cadre  des  missions  qui  lui  sont  confiées  en  matière
de  restau r a t ion  par  la  Ville  de  Paris .

Article  5  - Une  subven tion  exceptionnelle  de  39  400  euros  en  investissem e n t  est
att ribuée  à  l’Association  d’action  sociale  en  faveur  des  personnels  de  la  Ville  de
Paris  (ASPP)  sise  au  35  Bd  de  Sébas topol  (Paris  1 er ),  au  titre  du  soutien  apport é
par  la  Ville  de  Paris  à  la  par ticipat ion  de  l’ASPP  à  la  mise  en  œuvre  de  la  lutte
contre  le  gaspillage  alimentai r e  dans  le  cadre  des  missions  qui  lui  sont  confiées  en
matiè re  de  restau r a t ion  par  la  Ville  de  Paris.
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Article  6  - La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  à  hauteu r  de  55  802  euros  au
budge t  de  fonctionne m e n t  et  de  82  678  euros  au  budge t  d’investisse m e n t  de  la
Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022  et  suivants ,  sous  rése rve  de  la  disponibilité  des
crédits .

Article  7  :  Les  conventions  de  subvention  d’équipem e n t  entre  la  Ville  de  Paris  et
l’ASPP,  les  Caisses  des  écoles  du  10 e  arrondisse m e n t ,  du  18 e  arrondisse m e n t ,  du
19 e  arrondisse m e n t  et  du  20 e  arrondisse m e n t  annexés  au  présen t  projet  de
délibéra t ion  sont  approuvées .  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  les  signer .
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